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PREMIERE EXPEDITION 
Pierre THIBAUDEAU    
Emmanuel MARCHAND 
Gilles DESMOULINS 
  
___________ 
« Les Portes de la Pallice » 
1, rue Alphonse de Saintonge 
17000 LA ROCHELLE 
 
Tél : 05 46 50 66 55 
Fax : 05.46.50.54.66 

 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL DE CONSTAT 
D’AFFICHAGE D’AVIS D’ENQUETE 

PUBLIQUE 
 
 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT DEUX 
ET LE VINGT-SEPT SEPTEMBRE 
 
 
A LA REQUETE DE :  
 
La S.A.S ENGIE GREEN France, Société par actions simplifiée au capital de 211.800.000,00 euros, 
inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de MONTPELLIER sous le n° 478 826 753 ayant son 
siège social 215 rue Samuel Morse 34000 MONTPELLIER, agissant poursuites et diligences de son 
Président en exercice, domicilié es qualité audit siège. 
 
Représentée aux fins des présentes par Monsieur Yann HERNOT, chef de projets multi-énergies. 
 
LEQUEL M’A PREALABLEMENT EXPOSE : 
 
Dans le cadre de l’enquête publique portant sur l’autorisation environnementale d’exploitation d’un 
parc éolien sur les communes de SAINT-MEDARD-D’AUNIS, des avis doivent être affichés sur six lieux 
différents du futur site d’implantation deux semaines avant le début de l’enquête publique. 
 
En outre, vingt communes sont concernées par cet affichage, lequel doit prendre place à l’endroit 
prévu à cet effet dans chacune des mairies au début de l’ouverture de l’enquête publique, soit le 17 
octobre jusqu’à son terme le 18 novembre 2022.  
 
Que pour la sauvegarde des droits et intérêts de la société ENGIE GREEN FRANCE, monsieur Yann 
HERNOT me requiert de procéder à un constat de l’affichage de l’avis d’EP sur le lieu d’implantation 
ainsi qu’en mairie, soit un 1er passage 15 jours au moins avant l’ouverture de l’EP, un deuxième 
passage le premier jour de l’EP et un troisième après la fin de l’EP. 
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DEFERANT A CETTE REQUISITION,  
 

Je soussigné, Gilles DESMOULINS, Huissier de Justice Associé, membre de la Société par Actions 
Simplifiée AURIK LA ROCHELLE, Huissiers de Justice Associés, 1 rue Alphonse de Saintonge, 17000 LA 
ROCHELLE, 

 
 

CERTIFIE,  
 
M’être transporté sur les six lieux d’implantation du futur site situé sur la commune de ST MEDARD 
D’AUNIS. 
 
 
 

COMMUNE DE ST MEDARD D’AUNIS 
                                                                   

 
Où là étant, j’ai effectué les constatations suivantes :  
 
Six panneaux d’affichages au format A3 conformes à l’arrêté ministériel du 24 avril 2012, 
comportant des caractères noirs sur fond jaune et indiquant AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE, sont 
parfaitement visibles et lisibles de la voie publique. 
 
Ces panneaux sont installés : 
 

• 24 rue des Vignes 
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• Lieudit La Pernelière 
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• Lieudit Beauregard 
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• Au croisement de la D113 et de la D107 en direction du lieudit L’impeau 
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• Chemin du Moulin Lieudit FONTPATOUR 
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• Au croisement du Chemin du Vieux Four et de la rue des Ormeaux 
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Puis, j’ai constaté la présence de l’affichage de l’avis d’enquête publique susvisé en mairie. 
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Je me suis rendu dans chacune des 19 autres communes dont la liste figure ci-dessous pour y 
constater tant à l’extérieur des mairies qu’à l’intérieur des locaux la présence de l’avis d’enquête 
publique susvisée et/ou de l’arrêté signé du préfet de la Charente-Maritime en date du 
04.08.2022, à savoir : 
 
 

COMMUNE DE ST CHRISTOPHE 
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COMMUNE D’AIGREFEUILLE 
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COMMUNE DE LA JARRIE 
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COMMUNE DE CLAVETTE 
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COMMUNE DE MONTROY 
                                                                   

 

 
 

COMMUNE DE BOURGNEUF 
                                                                   

 

 



 

     
 

14 

COMMUNE DE STE SOULLE 
                                                                   

 

 
 

COMMUNE DE VERINES 
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COMMUNE D’ANGLIERS 
                                                                   

 

 
 
 

COMMUNE DE LONGEVES 
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COMMUNE DE NUAILLE D’AUNIS 

                                                                   
 

 
 
 

COMMUNE DE ST SAUVEUR D’AUNIS 
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COMMUNE DU GUE D’ALLERE 
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COMMUNE D’ANAIS 
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COMMUNE DE BOUET 
                                                                   

 

 
 
 

COMMUNE DE VIRSON 
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COMMUNE DE FORGES 
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COMMUNE DE CHAMBON 
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COMMUNE DE PUYRAVAULT 
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Puis, LE DIX-SEPT OCTOBRE DEUX MILLE VINGT-DEUX 
 
Procédant en continuité du Procès-Verbal de constat dressé le 27.09.2012 
 
Je, Gilles DESMOULINS, Huissier de Justice Associé de la SAS AURIK LA ROCHELLE, Titulaire d’un Office 
d’Huissier de Justice, 1 rue Alphonse de Saintonge 17000 LA ROCHELLE,   
 
 
CERTIFIE 
 
M’être transporté sur les six lieux d’implantation du futur site situé sur la commune de ST MEDARD 
D’AUNIS. 
 
 

COMMUNE DE ST MEDARD D’AUNIS 
                                                                   

 
Où là étant, j’ai effectué les constatations suivantes :  
 
Six panneaux d’affichages au format A3 conformes à l’arrêté ministériel du 24 avril 2012, 
comportant des caractères noirs sur fond jaune et indiquant AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE, sont 
parfaitement visibles et lisibles de la voie publique. 
 
Ces panneaux sont installés : 
 

• 24 rue des Vignes 
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• Lieudit La Pernelière 
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• Lieudit Beauregard 
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• Au croisement de la D113 et de la D107 en direction du lieudit L’impeau 
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• Chemin du Moulin Lieudit FONTPATOUR 
 

 
 

• Au croisement du Chemin du Vieux Four et de la rue des Ormeaux 
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Puis, j’ai constaté la présence de l’affichage de l’avis d’enquête publique susvisé en mairie. 
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En outre, je me suis rendu dans chacune des 19 autres communes pour y constater tant à l’extérieur 
des mairies qu’à l’intérieur des locaux la présence de l’avis d’enquête publique susvisée et/ou de 
l’arrêté signé du préfet de la Charente-Maritime en date du 04.08.2022. 
 
J’ai pu constater que ces affichages se trouvaient toujours exposés à la vue du public, visibles dans 
les conditions précédemment décrites, sur les communes de St Christophe, Aigrefeuille, La Jarrie, 
Clavette, Montroy, Bourgneuf, Sainte Soulle, Vérines, Angliers, Longèves, Nuaillé d’Aunis, Saint 
Sauveur d’Aunis, Le Gué d’Alléré, Anais, Bouet, Virson, Forges, Chambon, Puyravault. 
 

 
 
 
 

***** 
 
 
 
 
Puis, LE VINGT-DEUX NOVEMBRE DEUX MILLE VINGT-DEUX 
 
 
Procédant en continuité du Procès-Verbal de constat dressé les 27.09.2012 et 17.10.2022. 
 
 
Je, Gilles DESMOULINS, Huissier de Justice Associé de la SAS AURIK LA ROCHELLE, Titulaire d’un Office 
d’Huissier de Justice, 1 rue Alphonse de Saintonge 17000 LA ROCHELLE,   
 
 
CERTIFIE 
 
M’être transporté sur les six lieux d’implantation du futur site situé sur la commune de ST MEDARD 
D’AUNIS. 
 
 
 
 

COMMUNE DE ST MEDARD D’AUNIS 
                                                                   

 
Où là étant, j’ai effectué les constatations suivantes :  
 
Six panneaux d’affichages au format A3 conformes à l’arrêté ministériel du 24 avril 2012, 
comportant des caractères noirs sur fond jaune et indiquant AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE, sont 
parfaitement visibles et lisibles de la voie publique. 
 
Ces panneaux sont installés : 
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• 24 rue des Vignes 
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• Lieudit La Pernelière 
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• Lieudit Beauregard 
 

 
 

 



 

     
 

34 

• Au croisement de la D113 et de la D107 en direction du lieudit L’impeau 
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• Chemin du Moulin Lieudit FONTPATOUR 
 

 
 

• Au croisement du Chemin du Vieux Four et de la rue des Ormeaux 
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Puis, j’ai constaté la présence de l’affichage de l’avis d’enquête publique susvisé en mairie. 
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En outre, je me suis rendu dans chacune des 19 autres communes pour y constater tant à l’extérieur 
des mairies qu’à l’intérieur des locaux la présence de l’avis d’enquête publique susvisée et/ou de 
l’arrêté signé du préfet de la Charente-Maritime en date du 04.08.2022. 
 
J’ai pu constater que ces affichages se trouvaient toujours exposés à la vue du public, visibles dans 
les conditions précédemment décrites, sur les communes de St Christophe, Aigrefeuille, La Jarrie, 
Clavette, Montroy, Bourgneuf, Sainte Soulle, Vérines, Angliers, Longèves, Nuaillé d’Aunis, Saint 
Sauveur d’Aunis, Le Gué d’Alléré, Anais, Bouet, Virson, Forges, Chambon, Puyravault. 
 

 
 
 
 

***** 
 
 
 
 
Par ailleurs, j’ai pu constater que les informations relatives à l'organisation de la présente enquête 
publique étaient consultables sur le site internet des services de l’État en Charente-Maritime à 
l’adresse www.charente-maritime.gouv.fr 
 
 
 
Voir copie d’’écran ci-après. 

http://www.charente-maritime.gouv.fr/
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Plus rien n’étant à constater, j’ai clôturé le présent procès-verbal de constat pour servir et valoir ce 
que de droit. 
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  Gilles DESMOULINS 
Huissier de Justice    


